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b) élaborer des projets de conventions, d'accords et d'autres instruments
appropriés, les recommander aux gouvernements et aux organisations in-
tergouvernementales et convoquer les conférences qu'elle pourra juger
nécessaires;

c) instituer un système de consultations entre les Membres et d'échange de
renseignements entre les gouvernements;

d) s'acquitter des fonctions découlant des alinéas a), b) et c) du présent arti-
cle, notamment de celles qui lui sont assignées aux termes d'instruments
internationaux relatifs à des questions maritimes.

ARTICLE 12

Le texte actuel est remplacé par le suivant:

L'Organisation comprend une Assemblée, un Conseil, un Comité de la sécurité
maritime, un Comité juridique, un Comité de la protection du milieu marin et tels
organes subsidiaires que l'Organisation estimerait à tout moment nécessaire de créer,
ainsi qu'un Secrétariat.

ARTICLE 16

Le texte actuel est remplacé par le suivant:

Les fonctions de l'Assemblée sont les suivantes:

a) élire à chaque session ordinaire parmi ses Membres autres que les Membres
associés un président et deux vice-présidents qui resteront en fonction
jusqu'à la session ordinaire suivante;

b) établir son règlement intérieur, sauf dispositions contraires de la Con-
vention;

c) établir, si elle le juge nécessaire, tous organes subsidiaires temporaires
ou, sur recommandation du Conseil, permanents;

d) élire les Membres qui seront représentés au Conseil, conformément à l'ar-
ticle 18;

e) recevoir et examiner les rapports du Conseil et se prononcer sur toute
question dont elle est saisie par lui;

f) approuver le programme de travail de l'Organisation;

g) voter le budget et déterminer le fonctionnement financier de l'Organisa-
tion, conformément à la partie XI;

h) examiner les dépenses et approuver les comptes de l'Organisation;


